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LOI
du 29 novembre 2018,
modifiant et complétant la loi nº 98/2004 du recueil des lois, sur les droits d'accise sur l’huile minérale, telle que modifiée, et portant modification et complément de la loi nº 530/2011 du recueil des lois relative aux droits d’accise sur les boissons alcoolisées, telle que modifiée


Le Conseil national de la République slovaque a adopté la présente loi:


Article premier

La loi nº 98/2004 du recueil des lois, sur les droits d'accise sur l’huile minérale, telle que modifiée par la loi nº 667/2004 du recueil des lois, la loi nº 223/2006 du recueil des lois, la loi nº 672/2006 du recueil des lois, la loi nº 609/2007 du recueil des lois, la loi nº 378/2008 du recueil des lois, la loi nº 465/2008 du recueil des lois, la loi nº 53/2009 du recueil des lois, la loi nº 482/2009 du recueil des lois, la loi nº 493/2009 du recueil des lois, la loi nº 30/2010 du recueil des lois, la loi nº 492/2010 du recueil des lois, la loi nº 546/2011 du recueil des lois, la loi nº 547/2011 du recueil des lois, la loi nº 440/2012 du recueil des lois, la loi nº 212/2013 du recueil des lois, la loi nº 218/2013 du recueil des lois, la loi nº 353/2013 du recueil des lois, la loi nº 323/2014 du recueil des lois, la loi nº 360/2015 du recueil des lois et la loi nº 268/2017 du recueil des lois est modifiée et complétée comme suit:

1. L'article 6, paragraphe 1, lettre a) est rédigé comme suit:
«a) essence,2d) code de nomenclature combinée 2710 12 41, 2710 12 45, 2710 12 49
1. jusqu’au 31 décembre 2019	547 euros/1 000 l;
2. à compter du 1er janvier 2020	555 euros/1 000 l;».

2. À l'article 6, paragraphe 1, lettre d), la somme «394 euros» est remplacée par la somme «393 euros».

3. À l'article 7, paragraphe 4, deuxième phrase, les mots «sur l’honneur» sont supprimés.

4. Après l'article 7 sont insérés de nouveaux articles 8 à 9c dont les textes, y compris leurs intitulés, sont rédigés comme suit:

«Article 8
Marquage de l’huile minérale par une substance de marquage

(1) Aux fins de la présente loi, on entend par marquage de l’huile minérale visée à l’article 6 paragraphe 1, lettre a) et lettre d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, le mélange de la substance d’identification produite par une personne conformément à l’article 9a avec laquelle la direction des finances de la République slovaque (ci-après «direction financière») a conclu un contrat conformément à l’article 9a. Les détails concernant les exigences relatives aux propriétés de la substance d’identification, la méthode de marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 par la substance d’identification et par la norme de pertes de la substance d’identification liées à ses propriétés physicochimiques lors de son utilisation, à ses manipulations et à son stockage sont prévus par une règlementation de portée générale émise par le ministère.

(2) L’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7 paragraphes 1 et 2, peut être mise en pratique sur le territoire fiscal uniquement si elle est marquée conformément au paragraphe 1, sauf dispositions contraires des paragraphes 5 et 7. Aux fins de la présente loi, le marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, n’est pas considéré comme fabrication d’huile minérale. 

(3) Marquer une huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, avec une substance d’identification est uniquement possible dans un entrepôt fiscal, sauf dispositions contraires de l’article 9b, paragraphe 5.

(4) Un acquéreur de substance d’identification est la personne visée à l’article 9, l’article 21 et l’article 25, souhaitant mettre en libre pratique sur le territoire fiscal une huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2.

(5) Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas à l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2:
a) exonérée de droit d’accises en vertu de l’article 10 et de l’article 10a;
b) transportée sur le territoire fiscal à des fins privées en vertu de l’article 33;
c) livrée sur le territoire fiscal dans le cadre d’une vente à distance en vertu de l’article 34;
d) exportée vers les territoires des pays tiers en suspension des droits d'accise;
e) livrée vers d'autres États membres en suspension des droits d'accise;
f) sous emballage commercial, par lequel on entend l'huile minérale visée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d), ou à l'article 7, paragraphes 1 et 2 versée dans un emballage sans la présence du consommateur et le volume de cette huile minérale contenue dans ledit emballage correspond à une valeur déterminée et indiquée sur l'emballage, laquelle ne peut être modifiée sans l'ouverture de l'emballage ou sans son altération visible. Ce volume est égal à la valeur déterminée par la personne qui a emballé le produit et cette valeur est exprimée dans une unité de volume de 210 litres et moins;
g) transportée à partir d'un autre État membre ou importée à partir d'un État tiers sur le territoire fiscal dans le cadre d'une réclamation.

(6) Il est interdit:
a) de marquer une autre huile minérale, autre que l'huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 de la manière selon leu paragraphe 1;
b) de marquer une huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, et destinée aux fins visées au paragraphe 5;
c) de modifier le marquage d’une huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 marquée avec une substance d’identification conformément au paragraphe 1;
d) de mettre en libre pratique l'huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 qui n’est pas marquée conformément au paragraphe 1, sauf dispositions contraires des paragraphes 5 et 7; 
e) de vendre, offrir à la vente, stocker ou transporter une huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, mise en libre pratique et qui n’est pas marquée conformément au paragraphe 1, sauf dispositions contraires des paragraphes 5 et 7.

(7) Durant la période au cours de laquelle la validité du contrat visé à l’article 9a et conclu par la direction financière avec le fabricant de la substance d’identification a expiré ou ce contrat a été dénoncé et la direction financière n'a pas conclu de nouveau contrat conformément à l'article 9a avec un autre fabricant de substance d’identification ou durant la période où, pour cause de force majeure, le fabricant de la substance d’identification n’est pas en mesure de produire celle-ci en vertu dudit contrat et si l’acquéreur de la substance d’identification a utilisé la totalité du volume de substance d’identification acquise qu'il soit technologiquement possible de produire et si la direction financière n’a pas conclu un nouveau contrat en vertu de l’article 9a avec un autre fabricant de substance d’identification, l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 n’est pas marquée avec la substance d’identification. La direction financière est tenue d'informer les acquéreurs de la substance d'identification sur son site internet de la situation selon la première phrase. Si la situation selon la première phrase intervient, l’acquéreur de la substance d’identification est tenu de notifier au bureau des douanes, au plus tard dans les trois jours, la date depuis laquelle il ne marque plus l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 et mise en libre pratique sur le territoire fiscal, et les données d’identification de l’acquéreur de cette huile minérale.

(8) Si l’acquéreur de la substance d’identification constate que, pour des raisons techniques ou technologiques, l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 n’a pas été marquée conformément au paragraphe 1 au moyen d’un équipement pour le mélange de la substance d’identification, il est dans l’obligation de notifier ce fait au bureau des douanes avant la mise en libre pratique de cette huile minérale sur le territoire fiscal. Sur la base de l'évaluation de la situation communiquée aux acquéreurs de la substance d'identification selon la première phrase, le bureau des douanes prélève une échantillon de cette huile minérale et l'envoie à la direction financière pour son analyse. Si, sur la base de l'analyse de l'échantillon prélevé de l'huile minérale mentionnée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2, la direction financière constate que cet échantillon contient moins de substance d'identification que la quantité fixée selon le paragraphe 1, il détermine pour cet échantillon le volume de substance d'identification qu'il est nécessaire d'ajouter à cet échantillon afin que l'huile minérale puisse être marquée en conformité avec le paragraphe 1. L'ajout supplémentaire de substance d'identification à l'huile minérale mentionnée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2, ne peut être réalisé que sur le territoire fiscal, sous le régime de suspension des droits d'accise et en présence d'un agent du bureau des douanes ou d'une personne habilitée à cet effet par le bureau des douanes.

Article 9
Importateur d’huile minérale

(1) La personne souhaitant, dans le cadre de ses activités entrepreneuriales, importer l'huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 depuis des pays tiers et mettre celle-ci en libre pratique sur le territoire fiscal (ci-après «importateur d’huile minérale») est tenu de demander au bureau fiscal son inscription au répertoire des importateurs d’huile minérale. Cette disposition ne s’applique pas si la personne précitée n'importera que de l’huile minérale visée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2, qui est exonérée des droits d'accise selon l'article 10 ou mise dans un emballage commercial. La demande d'inscription sur le répertoire des importateurs d'huile minérale doit contenir, outre les données selon un règlement particulier,30b) le code de la nomenclature combinée correspondant à l'huile minérale en question et la quantité annuelle présumée de cette huile minérale.

(2) Conformément au paragraphe 1, le demandeur doit satisfaire aux conditions suivantes:
a) est titulaire d'une autorisation de distribution selon l'article 25b, paragraphe 1;
b) ne pas avoir de dettes envers l’agence des stocks d'urgence de pétrole et de produits pétroliers .19aa)

(3) Sur demande du bureau des douanes, le demandeur visé au paragraphe 1 est tenu de préciser toute information contenue dans sa demande.

(4) Avant de procéder à l’inscription du demandeur au répertoire des importateurs, le bureau des douanes vérifie les faits et données figurant dans la demande conformément au paragraphe 1. Si ces faits et données sont corrects et que le demandeur satisfait aux conditions visées au paragraphe 2, le bureau des douanes inscrit le demandeur au répertoire des importateurs d’huile minérale et lui délivre une attestation d’inscription au répertoire des importateurs d’huile minérale dans les 30 jours à compter de la date de soumission de cette demande.

(5) L'importateur d’huile minérale est tenu d'informer le bureau des douanes de chaque modification du code de la nomenclature combinée de l'huile minérale visée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2, ainsi que la quantité annuelle présumée de cette huile minérale telle que mentionnée au paragraphe 1, et ce au plus tard 15 jours avant la première importation de l'huile minérale visée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2. Le bureau de douane vérifie les données indiquées dans la notification et, en tenant compte de la portée et de l’importance des changements, complète l’attestation d’origine d’inscription au répertoire des importateurs d’huile minérale ou délivre une nouvelle attestation d’inscription au répertoire des importateurs d’huile minérale.

(6) Le bureau des douanes supprime du répertoire des importateurs d’huile minérale, l'importateur qui:
a) n'a pas réalisé d’importation de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 au cours des six mois consécutifs suivant son inscription au répertoire des importateurs d’huile minérale;
b) demande sa radiation du répertoire des importateurs d’huile minérale;
c) ne satisfait plus à une des conditions prévues au paragraphe 2;
d) a déposé une demande de radiation du registre de commerce ou d’un autre registre similaire, a déposé une demande d’annulation de sa licence d’artisanat ou notifié qu’il mettait fin à ses activités entrepreneuriales.

Article 9a
Fabrication de la substance d’identification

(1) Seule est autorisée à fabriquer une substance d’identification une personne avec laquelle la direction des finances, conformément à l’article 269, paragraphe 2 du Code de commerce, a conclu un contrat de fabrication de substance d’identification aux fins de marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 (ci-après «fabricant de la substance d’identification»). La direction des finances conclut avec le fabricant de la substance d’identification un contrat de fabrication de la substance d’identification pour le marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 (ci-après «contrat pour la fabrication de la substance d'identification») pour une période maximale de cinq ans. Aux fins de conclusion du contrat de fabrication de la substance d’identification, le bureau des finances publie un appel d’offres public conformément aux articles 281 à 288 du code de commerce.

(2) Le bureau des finances peut conclure un contrat de fabrication de la substance d’identification uniquement avec une personne satisfaisant aux conditions suivantes:
a) elle prouve que la substance d’identification:
1. n’a pas d’effets négatifs sur les biocarburants mélangés dans l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2; 
2. n’a pas d’effets négatifs sur la qualité et les effets d’autres substances ajoutées dans l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 afin d’améliorer sa qualité;
3. dispose d’une stabilité suffisante d’au moins 12 mois civils à compter de la date de sa fabrication et ne se modifie pas en fonction de la composition de l’huile minérale selon les différentes classes de qualité de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2;
4. ne change pas avec le temps sa dispersion dans l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2;
b) elle prouve qu'après son ajout à l'huile minérale, la substance d'identification ne modifie pas la qualité de l'huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2;
c) elle garantit une quantité suffisante de substance d’identification nécessaire pour le marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, pour tous les acquéreurs de substance d’identification et assure la création d’un stock suffisant de substance d’identification, et ce, au moins pour un volume bimensuel moyen d’huile minérale mis en libre pratique dans le territoire fiscal;
d) elle fournit à la direction financière un échantillonnage de contrôle gratuit de la substance d’identification; 
e) elle assure pour chaque acquéreur de la substance d’identification le nombre requis d’équipements d’analyse nécessaires pour la vérification de l’exactitude du marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, avec la substance d’identification;
f) elle dispose d’une protection de ses locaux de fabrication et de stockage sécurisée par des systèmes de protection mécaniques et électroniques installés; 
g) elle n’est pas liée de manière personnelle ou patrimoniale à un acquéreur de la substance d’identification;
h) elle tient une comptabilité conformément à un règlement particulier;17)
i) elle n'a pas d'arriérés vis-à-vis du bureau des douanes ou de l'administration fiscale;
j) elle n’a pas d’arriérés sur les cotisations de sécurité sociale et d'assurance vieillesse selon des règlements particuliers;19)
k) elle n’a pas été reconnue coupable d'une infraction pénale économique intentionnelle ou d'une autre infraction pénale dont les faits matériels sont en rapport avec l'objet d'activité de l'entreprise; cette disposition est également applicable à son représentant responsable et à toute personne physique membre des organes de direction ou de contrôle du demandeur;
l) elle n’est pas en liquidation et ne fait pas l'objet d'une procédure collective entrée en force de la chose jugée, de l'ouverture d'un règlement amiable, d'un redressement judiciaire ou d'un plan de restructuration.

(3) Le respect des conditions visées au paragraphe 2 est requis de manière continue durant toute la période pour laquelle le contrat de fabrication de la substance d’identification a été conclu.

(4) Aux fins de sélection du fabricant de la substance d’identification, la direction des finances organise une commission pour l’évaluation des offres soumises dans le cadre de la procédure d’appel d’offres public en vue de la conclusion du contrat de fabrication de la substance d’identification (ci-après «la commission»). Peut être uniquement membre de cette commission une personne physique qui n’est pas une personne proche,2) un membre d’un organe statutaire ou associé d’un fabricant d’une substance d’identification et n'est pas personnellement liée ou n'a pas de liens de propriété avec un fabricant d’une substance d’identification. Les représentants des acquéreurs de substances d'identification sont également membres de la commission.

(5) La commission est indépendante lors de l’évaluation des offres présentées dans le cadre de l’appel d’offres public et les évalue en fonction des propriétés requises pour la substance d’identification et d’autres critères définis par les conditions de l’appel d’offres public.

(6) Les modalités relatives à la composition et les procédures de la commission suivies lors de l'évaluation des offres issues de l'appel d’offres public, ainsi que les modalités relatives aux dépôts des offres dans le cadre de l'appel d’offres public sont établies par les statuts de la commission que la direction financière publie sur son site internet.

(7) Le contrat de fabrication d’une substance d’identification doit contenir:
a) les propriétés de la substance d’identification;
b) le prix d’un litre de substance d’identification;
c) les conditions de récupération de la substance d’identification par la direction financière;
d) les délais de livraison de la substance d’identification à la direction financière;
e) la responsabilité en cas de dommage causé par une non-livraison de substance d’identification;
f) la responsabilité du fabricant de la substance d’identification en cas de défauts de la substance d’identification;
g) la responsabilité pour la stabilité de la substance d'identification durant son stockage; 
h) la responsabilité pour la stabilité de la substance d'identification contenue dans l'huile minérale visée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2, ainsi que la responsabilité pour la stabilité des additifs ajoutés à cette huile minérale, de même que la responsabilité pour l'incompatibilité de la substance d'identification avec ces additifs;
i) les conditions de réclamation de la substance d’identification;
j) d'autres éléments obligatoires en lien avec la fabrication de la substance d’identification.

(8) La direction financière déclare un nouvel appel d'offres public pour la conclusion d'un contrat de fabrication de la substance d’identification au moins 12 mois civils avant l'expiration de la durée établie par le contrat de fabrication de la substance d’identification, ou lorsque le fabricant de la substance d’identification:
a) cesse de satisfaire à certaines des conditions visées au paragraphe 2 durant la période de validité du contrat de fabrication de la substance d’identification; 
b) ne produit pas la substance d’identification pour des raisons techniques ou pour cause de force majeure durant une période de deux mois civils consécutifs;
c) ne respecte pas les obligations prévues par la présente loi ou une des conditions définies dans le contrat de fabrication de la substance d’identification et si ni les sanctions imposées ni les mises en demeure de la direction financière n’ont conduit à une remédiation.

(9) La direction financière, en collaboration avec le bureau des douanes, contrôle le respect des conditions et des obligations par le fabricant de la substance d’identification selon les paragraphes 2, 3 et 7 et effectue la surveillance fiscale de la fabrication de la substance d’identification et de ses manipulations. Le fabricant de la substance d’identification est tenu de fournir gratuitement à la direction financière un échantillon de chaque lot de substance d’identification destinée à être livrée à un acquéreur de substance d’identification. La direction financière est tenue d'archiver chaque lot de substance d'identification au moins 12 mois civils à compter de la date de sa fabrication. Le lot d'une substance d'identification correspond à une quantité uniforme de substance d'identification fabriquée, préparée ou homogénéisée durant le même cycle de fabrication et emballée aux mêmes conditions.

Article 9b
Manipulations de la substance d’identification

(1) L’acquéreur de la substance d’identification est tenu de demander à la direction financière la remise de la substance d’identification électroniquement au moyen du formulaire structuré publié sur le site internet de la direction financière. Le volume demandé de substance d'identification ne doit pas être inférieur au volume de substance d'identification destiné au marquage de 20 000 l de l'huile minérale visée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2. La direction financière évalue les données de la demande de l’acquéreur de la substance d’identification concernant la remise de cette dernière (ci-après «demande de remise de substance d’identification») au plus tard dans les trois jours ouvrables à compter de la date de réception de cette demande, elle notifie l’acquéreur de la substance d’identification du volume en litres qu’il peut prélever, du prix de la substance d’identification, et ce, pour le montant correspondant à la quantité qu’il est autorisé à prendre, le numéro de compte sur lequel il doit verser, avant la réception de la substance d’identification, la somme équivalant au prix du volume prélevé de substance d’identification et notifie concomitamment au fabricant de la substance d’identification les données nécessaires à la fabrication de la substance d’identification. Sur chaque unité d’emballage de la substance d’identification, le fabricant de celle-ci est tenu d’indiquer le volume de substance dans l’unité d’emballage, la date de fabrication, la durée de conservation de la substance d’identification à compter de la date de sa fabrication et les informations concernant la quantité d’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 qui peut être marquée avec un litre de substance d’identification.

(2) Au plus tard le jour ouvrable suivant la date à laquelle la somme correspondant au prix du volume de substance d’identification collecté a été créditée sur le compte, le fabricant de la substance d’identification informe de ce fait la direction financière par voie électronique. La direction financière établit le délai pour le retrait par l’acquéreur de la substance d’identification, lequel délai ne doit pas dépasser dix jours à compter de la date à laquelle la somme correspondante au prix du volume de substance d’identification acquis et notifié à la direction financière selon le paragraphe 1 a été payée. Elle communique ce délai à l'acquéreur de la substance d’identification. Si l’acquéreur de la substance d’identification dans sa demande de retrait de la substance d’identification indique un délai de retrait de cette dernière de plus de dix jours à compter de la date à laquelle la somme correspondant au prix du volume de substance d’identification acquise a été payée, le délai visé à la deuxième phrase ne s’applique pas; et en accord avec l’acquéreur, la direction financière notifie le délai de retrait de la substance d’identification par l’acquéreur. L’acquéreur de la substance d’identification peut charger une autre personne de retirer ladite substance, et ce, sur la base d’une procuration revêtue d'une signature légalisée. L’agent de la direction financière remet la substance d’identification à l’acquéreur ou à la personne mandatée par ce dernier à cette fin, uniquement si la somme correspondant au prix du volume de substance d’identification collecté notifié par la direction financière conformément au paragraphe 1 a été créditée sur le compte désigné par la direction financière. Après la remise de la substance d’identification, l’acquéreur en est responsable. Lorsque cet acquéreur de substance d'identification ne retire pas dans le mois civil qui suit le mois durant lequel le délai de retrait de la substance d'identification établi par la direction financière a expiré, la direction financière rembourse au fabricant de la substance d'identification le prix payé pour cette substance d'identification.

(3) Après réception de la substance d’identification par l’acquéreur, l’agent de la direction financière établit un certificat de réception de la substance d’identification en deux exemplaires dans lequel il note les données d’identification de l’acquéreur et le volume de substance d’identification réellement réceptionné. L’agent de la direction financière conserve un exemplaire du certificat de réception de la substance d’identification et remet le second à l’acquéreur ou à la personne mandatée pour la réception de la substance d’identification par ce dernier.

(4) Lors d'une réclamation de la substance d’identification, l’acquéreur notifie à la direction financière, par voie électronique, à l’aide du formulaire structuré publié sur le site internet de celle-ci, le dépôt d’une réclamation et indique la quantité de substance d’identification réclamée, la date de sa collecte et le motif de la réclamation. Dans les trois jours ouvrables à compter de cette notification, l’agent de la direction financière communique à l’acquéreur le délai dans lequel il doit présenter la quantité réclamée de substance d’identification. L’agent de la direction financière établit pour la récupération de la substance d'identification, objet de la réclamation, un procès-verbal de réclamation de la substance d’identification, en trois exemplaires, dans lequel il indique le motif de la réclamation et le volume réclamé indiqué par l’acquéreur. L’agent de la direction financière conserve un exemplaire, il en remet un deuxième à l’acquéreur et un troisième au fabricant de la substance d’identification avec la substance d’identification réclamée. Après réception de la substance d’identification, le fabricant notifie par voie électronique à la direction financière s’il a accepté ou non la réclamation. La substance d’identification dont la réclamation a été acceptée par le fabricant est liquidée par ce dernier, à ses frais, sous la supervision de l’agent de la direction financière. En contrepartie de la substance d’identification dont la réclamation a été acceptée, l’agent de la direction financière délivre, à titre gratuit, à l'acquéreur une substance d’identification d’une quantité équivalente à la quantité ayant fait l'objet de la réclamation. Les quantités faisant l’objet d’une réclamation ne sont susceptibles ni de remboursement ni d’un éventuel dédommagement du préjudice occasionné. 

(5) Si une huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 est marquée hors du territoire fiscal, l’acquéreur de la substance d’identification adresse à la direction financière, au plus tard concomitamment à la soumission de la demande de remise de la substance d’identification, le code de la nomenclature combinée de l’huile minérale, les données d’identification du fournisseur étranger de l’huile minérale, et l’adresse de l’entrepôt fiscal où l’huile minérale sera marquée avec la substance d’identification. Avant l’importation de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 du territoire du pays tiers, l’importateur de l’huile minérale est tenu de confirmer au bureau des douanes le volume de substance d’identification exporté vers le territoire de l’État tiers et le volume de substance d’identification réimportée du territoire du pays tiers; si l’huile minérale est marquée avec la substance d’identification dans un entrepôt fiscal, on indique les données d’identification du fabricant étranger de l’huile minérale, de la personne responsable de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, conservée dans l’entrepôt fiscal et l’adresse de l’emplacement de l’entrepôt fiscal.

(6) La direction financière peut diminuer le volume commandé de substance d’identification, et ce:
a) sur la base des données concernant l’état des réserves de substance d’identification de l’acquéreur de la substance d’identification;
b) lorsque l'acquéreur de la substance d’identification n'exerce pas pendant une durée d'au moins six mois civils consécutifs aucune activité pour laquelle il avait été enregistré ou inscrit au répertoire conformément à la présente loi;
c) sur la base des quantités moyennes d’huile minérale marquée avec la substance d’identification mise en libre pratique par l’acquéreur au cours des six mois civils précédents consécutifs avant la demande de remise de la substance d’identification, en tenant compte du volume total de substance d’identification retiré au cours de la période des 12 mois civils précédents consécutifs.
d) sur la base du versement d'une garantie fiscale, si la direction financière n’est pas en mesure d’évaluer les circonstances visées aux lettres a) à c), sur la base desquelles on peut raisonnablement prévoir une violation de la législation fiscale; ceci ne s’applique pas, si l’acquéreur de la substance d’identification est une personne visée à l’article 9.

(7) Seul l’acquéreur de la substance d'identification peut utiliser la substance d’identification pour le marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 et toute vente ou toute remise d’une autre manière à une autre personne est interdite; cette disposition ne s’applique pas pour la remise de la substance d’identification directement par l’acquéreur ou au moyen d’un transporteur au fabricant de l’huile minérale dans un autre État membre ou dans un pays tiers qui l’utilise pour le marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 et qui sera mis en libre pratique sur le territoire fiscal.

(8) L'acquéreur d'une substance d'identification dont l'autorisation délivrée selon l'article 21 ou 25 a expiré ou lui a été retirée, ou s'il a été exclu du répertoire selon l'article 9, est tenu, sans délai, de remettre à la direction financière la substance d'identification non utilisée, dès lors qu'il n'a pas utilisé toute la quantité de la substance d'identification destinée au marquage de l'huile minérale visée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2, à la date à laquelle son autorisation délivrée selon l'article 21 ou 25 a expiré ou lui a été retirée ou s'il a été exclu du répertoire selon l'article 9. La même procédure est appliquée par l'acquéreur d'une substance d'identification dont l'intégralité du volume acquis n'a pas été utilisée à la date limite d'utilisation de cette substance d'identification mentionnée par son fabricant sur l'emballage de la substance d'identification.

(9) L’acquéreur de la substance d’identification notifie à la direction financière, par voie électronique au moyen du formulaire structuré publié sur le site internet de celle-ci, le volume non utilisé de la substance d’identification, au plus tard trois jours ouvrables avant sa remise à la direction financière. Si la substance d’identification non utilisée se situe hors du territoire fiscal, l’acquéreur est tenu de l’acheminer sur le territoire fiscal. La direction financière procède à la liquidation de la substance d’identification non utilisée aux frais de l’acquéreur et établit un procès-verbal faisant état de cette liquidation en deux exemplaires. La direction financière en conserve un exemplaire du procès-verbal faisant état de la liquidation de la substance d'identification et le second est remis à l’acquéreur de la substance d’identification.

(10) La direction financière tient un registre des quantités de substance d’identification fournies ventilées selon les acquéreurs de la substance d’identification et les quantités collectées.

(11) L’acquéreur d’une substance d’identification doit tenir un registre des quantités de substance d’identification, dans lequel il consigne pour chaque mois civil:
a) le stock initial de substance d’identification au début du mois civil;
b) la quantité de substance d’identification retirée de l’entrepôt de la direction financière au cours du mois civil approprié;
c) la quantité de substance d’identification qu’il a utilisée pour approvisionner une nouvelle installation de remplissage pour sa première utilisation ou pour l'approvisionnement d'une installation de remplissage lors d’une modification de la substance de remplissage ou pour l’approvisionnement d’une installation de remplissage après des réparations de service;
d) la quantité de substance d’identification qu’il a utilisée pour le marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 ventilée en fonction des codes de la nomenclature combinée pour le type donné d'huile minérale;
e) la quantité d’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 marquée avec la substance d’identification conformément à la lettre d), mise en libre pratique et ventilée en fonction des codes de la nomenclature combinée pour le type donné d'huile minérale;
f) la quantité de substance d’identification envoyée au fabricant de la substance d’identification dans le cadre d’une réclamation;
g) la quantité de substance d’identification dont la réclamation a été acceptée par son fabricant;
h) la quantité de substance d’identification dont la réclamation n’a pas été acceptée par son fabricant;
i) la quantité de substance d’identification qu’il n’a pas utilisée et qui a été remise à la direction financière;
j) la quantité de substance d’identification non utilisée à la fin du mois civil;
k) la quantité d’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 marquée avec la substance d’identification visée à la lettre d) ventilée en fonction des codes de la nomenclature combinée pour le type donné d'huile minérale qu’il a fournie, en suspension de droits d’accise, à une personne visée à l’article 21 aux fins de mise en libre pratique de cette huile minérale sur le territoire fiscal;
l) la quantité d’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 marquée avec la substance d’identification ventilée en fonction des codes de la nomenclature combinée pour le type donné d'huile minérale qu’il a réceptionnée en suspension de droits d’accise, d’une personne visée à l’article 21 qui est un acquéreur de la substance d’identification, aux fins de mise en libre pratique de cette huile minérale sur le territoire fiscal.

(12) Le registre selon le paragraphe 11, lettres k) et l) n'est tenu que par l'acquéreur de la substance d'identification qui est la personne visée à l'article 21. L’acquéreur d’une substance d’identification qui a tenu un registre conformément au paragraphe 11, lettres k) et l) est tenu de notifier au bureau des douanes, au plus tard dans le délai visé au paragraphe 13, les données d'identification de la personne visée à l’article 21 qui lui a fourni ou auprès de laquelle il a collecté de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 marquée avec la substance d’identification, aux fins de mise en libre pratique de l’huile minérale sur le territoire fiscal. La personne visée à l'article 21 doit procéder conformément à la deuxième phrase et tenir un registre conformément au paragraphe 11, lettre k), même si elle n'est pas l'acquéreur de la substance d'identification, dès lors que cette personne a réceptionné l'huile minérale visée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2 marquée par une substance d'identification de la part d'un acquéreur de la substance d'identification lequel acquéreur est la personne visée à l'article 21, et ce aux fins de mise en libre pratique sur le territoire fiscal de cette huile minérale.

(13) L’acquéreur d’une substance d’identification est tenu de clôturer le registre tenu conformément au paragraphe 11 pour le mois civil donné, au plus tard le 25 du mois civil suivant le mois pour lequel il enregistre les données et, dans ce même délai, d’envoyer le registre clôturé à la direction financière, par voie électronique au moyen du formulaire structuré publié sur le site internet de celle-ci.

(14) Si l’acquéreur de la substance d’identification constate, après l'écoulement du délai visé au paragraphe 13, que les données figurant dans le registre visé au paragraphe 11 sont incorrectes, il adresse sans délai le registre mis à jour à la direction financière, par voie électronique au moyen du formulaire structuré publié sur le site internet de celle-ci.

Article 9c
Procédure lors du changement de la substance d'identification

(1) La direction financière peut imposer au fabricant de la substance d’identification avec lequel il a conclu un contrat de fabrication de la substance d’identification conformément à l'article 9a, paragraphe 1 de modifier la composition de la substance d'identification fabriquée.

(2) La direction financière publie sur son site internet une notification informant de la modification de la substance d'identification et fixe pour l'acquéreur de la substance d'identification la date de début d'utilisation de la substance d'identification modifiée. La date du début d'utilisation de la substance d'identification modifiée ne peut être fixée qu'au plus tôt au premier jour du mois civil qui suit 60 jours à compter de la date de publication de la notification informant de la modification de la substance d'identification sur le site internet de la direction financière. 

(3) L'acquéreur de la substance d'identification est tenu, au plus tard au 25e jour qui suit la date du début d'utilisation de la substance d'identification modifiée selon le paragraphe 2, de clôturer le registre portant sur la quantité de substance d'identification tenu selon l'article 9b, paragraphe 11, et d'envoyer dans ce même délai ce registre clôturé à la direction financière par voie électronique et au moyen du formulaire structuré publié sur le site internet de la direction financière et de remettre à la direction financière la substance d'identification non utilisée. Si la substance d’identification non utilisée se situe hors du territoire fiscal, l’acquéreur est tenu de l’acheminer sur le territoire fiscal. La direction financière procède à la liquidation de la substance d’identification non utilisée à sa charge et établit un procès-verbal en deux exemplaires faisant état de la liquidation de la substance d'identification. La direction financière en conserve un exemplaire du procès-verbal faisant état de la liquidation de la substance d'identification et le second est remis à l’acquéreur de la substance d’identification.

(4) L’acquéreur de la substance d’identification peut, au plus tard à la date qui précède la date de début d’utilisation de la substance d’identification modifiée selon le paragraphe 2, mettre en libre pratique l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 marquée avec la substance d’identification actuelle. L’huile minérale, visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, marquée par la substance d’identification actuelle une fois mise en libre pratique peut être vendue et utilisée jusqu’à épuisement des stocks.

(5) L’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 marquée avec la substance d’identification et mise en libre pratique avant la date du début d'utilisation de la substance d'identification modifiée selon le paragraphe 2 est considérée comme de l'huile minérale marquée conformément à la présente loi.

(6) Lors de la modification de la substance d’identification en raison du changement du fabricant de la substance d’identification, les dispositions des paragraphes 2 à 5 sont appliquées mutatis mutandis.

5. L'article 12, paragraphe 2 est complété par une lettre g), rédigée comme suit:
«g) vente, offre à la vente, stockage ou transport d'une huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 qui n’est pas marquée conformément à l'article 8.».

6. L'article 13, paragraphe 2 est complété par une lettre g), rédigée comme suit:
«g) a procédé à la vente, à l’offre à la vente, au stockage ou au transport d'une huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 en libre pratique qui n’est pas marquée conformément à l'article 8. ».

7. À l’article 21, paragraphe 2, lettre e), les mots «sur l’honneur» sont supprimés.

8. À l'article 21, paragraphe 4, lettre f), à l’article 25, paragraphe 4, lettre e) et à l’article 26, paragraphe 4, lettre e), les mots «infraction pénale intentionnelle» sont remplacés par les mots «infraction pénale économique intentionnelle ou autre infraction pénale dont les faits matériels sont liés à l’objet des activités entrepreneuriales».

9. À l'article 23, paragraphe 15 et à l'article 24, paragraphe 15, les mots suivants sont ajoutés à la fin: «et le numéro d'enregistrement ou d'autorisation de la personne visée à l'article 11, à l'article 25a ou à l'article 25b, dont le siège, le domicile fixe ou le lieu d'entreprise se situe à l'endroit de la fourniture directe».

10. À l'article 25a, paragraphe 1, sont supprimés les mots: «huile minérale visée à l'article 4, paragraphe 7, lettre e)».

11. À l'article 25a, paragraphe 9, le chiffre «13» est remplacé par le chiffre «14».

12. À l’article 25a, paragraphe 10, lettre a), après les mots «lettres b)» sont ajoutés les mots «et c)».

13. À l'article 25a, paragraphe 15, lettre a), sont ajoutés les mots suivants: «ou à d'autres fins que des fins alimentaires dans des emballages dont le volume est de 1 000 l et moins».

14. À l'article 25b, paragraphe 7, lettre b), le chiffre «30 000 000» est remplacé par le chiffre «10 000 000».

15. À l'article 25b, paragraphe 8, paragraphe 15, lettre g), paragraphe 16 et paragraphe 18, lettre a), les mots «en emballages commerciaux fermés» sont remplacés par les mots «en emballages commerciaux».

16. À l'article 25b, paragraphe 14, lettre a), les mots «direction financière de la République slovaque (ci-après «direction financière») sont remplacés par les mots «direction financière».

17. À l'article 25b, paragraphe 14, le texte de la lettre h) est rédigé comme suit:
«h) respecter les conditions visées au paragraphe 7, lettres a), b), d) à i) durant toute la durée de validité de l’autorisation de distribution; si au moment du dépôt de la demande d’autorisation de distribution, il a démontré le respect de la condition visée au paragraphe 7, lettre c), après l'expiration d’une année à compter de la date de l’entrée en vigueur de l’autorisation de distribution, il est tenu de démontrer le respect de la condition visée au paragraphe 7, lettre b),».

18. À l'article 25b, paragraphe 15, lettre f), les mots «paragraphes 7 et 8» sont remplacés par les mots «paragraphe 7, lettres a), d) à i) et paragraphe 8».

19. À l'article 25b, paragraphe 19, lettre a), la virgule placée après les mots «autorisation entrepreneuriale» est remplacée par le mot «ou» et les mots «ou a fait l’objet d’une radiation s’il n’a pas été constitué ou créé à des fins entrepreneuriales» sont supprimés.

20. À l'article 25c, paragraphe 1, les mots «suspend temporairement» sont remplacés par les mots «peut temporairement suspendre».

21. À l'article 35, paragraphe 4, les mots «et l’huile minérale exempte de substances biogènes» sont remplacés par une virgule suivie des mots «l’huile minérale exempte de substances biogènes, l’huile minérale contenant la substance d’identification et l’huile minérale exempte de substance d’identification».

22. À l'article 40, paragraphe 1, sont ajoutés après les mots «huile minérale» les mots «sur le marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2».

23. À l’article 41, paragraphe 1, à la suite du mot «registre», sont insérés les mots «des importateurs d’huile minérale».

24. À l'article 41, paragraphe 2, lettre f), après les mots «avec les huiles minérales choisies,» sont ajoutés les mots «l'adresse de son exploitation lorsqu'elle est différente de l'adresse du siège ou du domicile fixe du commerçant d'huiles minérales choisies,».

25. À l'article 41, paragraphe 2, lettre k), le point final est remplacé par une virgule, et les mots suivants sont ajoutés: «le numéro de l'attestation d'inscription au répertoire des consommateurs de carburants, la date de délivrance de l'attestation d'inscription au répertoire des consommateurs de carburants et la date d'exclusion du consommateur de carburants du répertoire des consommateurs de carburants.».

26. À l'article 41, le paragraphe 2 est complété par une nouvelle lettre l), rédigée comme suit:
«l) les données d’identification de l’importateur d’huile minérale.».

27. À l’article 41, paragraphe 3, les mots «et j)» sont remplacés par les mots «à k)».

28. À l'article 42, paragraphe 1, les lettres n) à q) sont rédigées comme suit:
«n) ne s’acquitte pas de l’obligation visée à l’article 7, paragraphe 5,
o) ne s’acquitte pas de l’obligation visée à l’article 9b, paragraphes 11 à 13,
p) ne s’acquitte pas de l’obligation visée à l’article 25a, paragraphe 1 ou à l’article 25a, paragraphe 10, lettre b),
q) ne s'acquitte pas de l'obligation visée à l'article 25b, paragraphe 1, 4 ou paragraphe 16,».

29. À l'article 42, le paragraphe 1 est complété par les lettres s) et t), dont les textes sont rédigés comme suit:
«s) enfreint l’interdiction visée à l’article 8, paragraphe 6,
t) ne démontre pas l’utilisation de la substance d’identification conformément à l'article 9b, paragraphes 5 et 7 à 9 pour le marquage de l’une huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2.».

30. À l'article 42, paragraphe 2, lettre a), les mots «ou lettre m)» sont remplacés par une virgule et les mots «m) ou lettre s)». 

31. À l’article 42, le paragraphe 2, est complété par la lettre e), rédigée comme suit:
«e) conformément au paragraphe 1, lettre t), du montant correspondant à la quantité d'huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, qui aurait due être marquée par la quantité manquante de substance d’identification. Le taux selon l'article 6, paragraphe 1, lettre a) est utilisé pour le calcul de l'amende.».

32. À l'article 43, paragraphe 2, les mots «les articles 11, 19a, 25a» sont remplacés par les mots «les articles 9, 11, 19a, 25a».

33. L'article 43 est complété par un nouveau paragraphe 4, rédigé comme suit:
«(4) La présente loi a été adoptée conformément à l'acte juridiquement contraignant de l'Union européenne dans le domaine des règlements techniques30d)».

La note de bas de page 30d est rédigée comme suit:
«30d) Directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d'information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l'information (texte codifié) (recueil des lois UE L 241, 17.9.2015).».

34. Après l'article 46q sont insérés de nouveaux articles 46r et 46s, dont le texte, y compris l'intitulé, est rédigé comme suit:

«Article 46r
Dispositions transitoires pour les modifications entrant en vigueur le 1er janvier 2019

(1) Suite à la conclusion du premier contrat de fabrication de la substance d’identification selon l'article 9a, paragraphe 1, la direction financière définit la période d'essai pour le marquage de l'huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 par la substance d’identification. On entend par marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, durant la période selon le paragraphe 2, le mélange de la substance d’identification destinée à l'essai et fabriquée par le fabricant de la substance d’identification avec lequel la direction financière a conclu un contrat de fabrication d'une substance d’identification.

(2) La direction financière publie sur son site internet une notification informant de la date de début et de la date de la fin de la période d'essai de marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, par la substance d’identification. La longueur de la période située entre la date de la fin de la période d'essai selon la première phrase et le premier jour du mois civil qui suit le mois civil durant lequel la direction financière a publié sur son site internet une notification informant du début du marquage de l'huile minérale visée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2 par la substance d'identification (ci-après dénommée «date de début du marquage») doit être de 90 jours au moins.

(3) La personne visée aux articles 9, 21 et 25, souhaitant, durant la période selon le paragraphe 2, mettre en libre pratique sur le territoire fiscal de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, marquée par la substance d’identification est tenue de conclure un accord avec la direction financière portant sur le réalisation de l'essai de la substance d’identification pour le marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 (ci-après «accord portant sur l'essai de la substance d’identification»).

(4) Un accord portant sur l'essai de la substance d’identification doit contenir, au moins:
a) les conditions de prélèvement et d’utilisation de la substance d’identification;
b) les conditions de règlement du prélèvement et de l’utilisation de la substance d’identification;
c) la quantité de substance d'identification prélevée pour le marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2;
d) la quantité d’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, qui sera marquée avec la substance d’identification;
e) la date du début et de la fin du marquage de l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2, par la substance d’identification;
f) les conditions de restitution de la substance d’identification non utilisée;
g) d'autres éléments obligatoires en lien avec l'essai de la substance d’identification.

(5) À la fin de la période selon le paragraphe 2, la direction financière doit procéder à l'évaluation de l'essai de la substance d'identification et prendre les mesures qui s'imposent afin d'éliminer les insuffisances constatées.

(6) L’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 non marquée par la substance d’identification mise en libre pratique jusqu'à la date du début du marquage peut être livrée à la consommation finale jusqu'à épuisement des stocks.

(7) L’amende pour infraction administrative visée à l’article 42, paragraphe 1, lettre s) ne s’appliquera pas à l’huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 non marquée par la substance d’identification et mise en libre pratique jusqu'à la date du début du marquage.

Article 46s
Dispositions transitoires concernant les modifications entrant en vigueur à compter du 1er mars 2019

(1) La personne souhaitant, dans le cadre de ses activités entrepreneuriales, importer, à compter du 1er mars 2019, l'huile minérale visée à l’article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou à l’article 7, paragraphes 1 et 2 depuis le territoire d'un pays tiers et mettre celle-ci en libre pratique sur le territoire fiscal est tenue, au plus tard le 20 janvier 2019, de demander au bureau des douanes son inscription au répertoire des importateurs d’huile minérale. Ceci ne s’applique pas si la personne visée n'importera que l’huile minérale visée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2 et exonérée des droits conformément à l'article 10 ou dans un emballage commercial. La demande d'inscription sur le répertoire des importateurs d'huile minérale doit contenir, outre les données selon un règlement particulier,30b) le code de la nomenclature combinée correspondant à l'huile minérale en question et la quantité annuelle présumée de cette huile minérale.

(2) Conformément au paragraphe 1, le demandeur doit satisfaire aux conditions suivantes:
a) est titulaire d'une autorisation de distribution selon l'article 25b, paragraphe 1;
b) ne pas avoir de dettes envers l’agence des stocks d'urgence de pétrole et de produits pétroliers .19aa)

(3) Sur demande du bureau des douanes, le demandeur visé au paragraphe 1 est tenu de préciser toute information contenue dans sa demande.

(4) Avant de procéder à l’inscription du demandeur au répertoire des importateurs, le bureau des douanes vérifie les faits et données figurant dans la demande conformément au paragraphe 1. Si ces faits et données sont corrects et que le demandeur satisfait aux conditions visées au paragraphe 2, le bureau des douanes inscrit le demandeur au répertoire des importateurs d’huile minérale et lui délivre une attestation d’inscription au répertoire des importateurs d’huile minérale dans les 30 jours à compter de la date de soumission de cette demande.».


Article II

La loi nº 530/2011 du recueil des lois relative aux droits d'accise sur les boissons alcoolisées, telle que modifiée par la loi nº 69/2012 du recueil des lois, la loi nº 246/2012 du recueil des lois, la loi nº 362/2013 du recueil des lois, la loi nº 218/2014 du recueil des lois, la loi nº 323/2014 du recueil des lois, la loi nº 130/2015 du recueil des lois, la loi nº 240/2015 du recueil des lois, la loi nº 360/2015 du recueil des lois, la loi nº 91/2016 du recueil des lois, la loi nº 296/2016 du recueil des lois, la loi nº 177/2018 du recueil des lois et la loi nº 290/2018 du recueil des lois, est modifiée et complétée comme suit:

1. À l'article 3, la dernière phrase est supprimée.
La note de bas de page 9 est supprimée.

2. À l'article 14, paragraphe 2, première phrase, le mot «ou» est remplacé par une virgule et après les mots «dépôt de boissons alcoolisées» sont ajoutés les mots «ou entrepôt fiscal destiné à la fabrication de compléments alimentaires». 

3. Après l'article 15, un nouvel article 15a est ajouté dont le texte, y compris son intitulé, est rédigé comme suit:

«Article 15a
Autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires

(1) Aux fins de la présente loi, on entend par complément alimentaire une denrée alimentaire selon une réglementation particulière48) contenant une boisson alcoolisée.

(2) La personne qui souhaite réceptionner et utiliser des boissons alcoolisées pour la fabrication sous le régime de suspension des droits d'accise de macérâts et d'extraits destinés à la fabrication de compléments alimentaires, à l'exception de l'exploitation d'un entrepôt fiscal auquel une autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal a été délivrée selon l'article 15, doit demander au bureau des douanes son enregistrement et la délivrance d'une autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires. La demande doit contenir, outre les renseignements visés par une réglementation spécifique:84)
a) la dénomination commerciale de la boisson alcoolisée réceptionnée et le code approprié de la nomenclature combinée;
b) la dénomination des produits choisis;
c) la quantité prévue de consommation annuelle de la boisson alcoolisée exprimée dans une unité de mesure pertinente;
d) les données d'identification du fournisseur de la boisson alcoolisée.

(3) Aux termes du paragraphe 2, les documents suivants doivent être joints à la demande:
a) un document prouvant l'autorisation d'entreprendre datant de moins de 30 jours ou sa copie conforme, si le demandeur est une personne morale n'ayant pas de siège social sur le territoire fiscal ou une personne physique n'ayant pas de résidence permanente sur le territoire fiscal;
b) Pour l’importation d’une boisson alcoolisée, une copie conforme de l'autorisation d'importation, dès lors qu'une réglementation particulière l'exige;20), pour l'importation d'une boisson alcoolisée destinée à un usage médical ou pharmaceutique, un accord écrit du ministère de la santé de la République slovaque;
c) la documentation technique du lieu de l'utilisation et du lieu de stockage de la boisson alcoolisée, la description du lieu de l'utilisation et du lieu de stockage de la boisson alcoolisée et la description de la manière dont elle est sécurisée contre son utilisation frauduleuse;
d) la documentation technique de l'équipement dans lequel sera utilisée la boisson alcoolisée;
e) la description technologique de l’utilisation de la boisson alcoolisée, les normes de consommation de la boisson alcoolisée conformément aux recettes approuvées ou autres documents définissant la consommation de la boisson alcoolisée, si celle-ci doit être utilisée comme matière première ou auxiliaire dans un processus technologique; 
f) une attestation délivrée par l'organisme de la sécurité sociale et de la caisse d'assurance maladie attestant du respect des conditions fixées au paragraphe 4, lettre e);
g) la liste des personnes liées de manière personnelle ou patrimoniale avec la personne du demandeur.

(4) Conformément au paragraphe 2, le demandeur doit satisfaire aux conditions suivantes:
a) il tient une comptabilité conformément à un règlement particulier;21)
b) il a déposé une garantie au titre des droits d'accise selon l'article 16, paragraphe 1 et ce du montant des droits d'accise correspondant à une quantité mensuelle raisonnable de boissons alcoolisées qu'il prévoit de mettre en libre pratique durant un mois civil, y compris la quantité de macérâts et d'extraits livrés aux fins d'exonération des droits d'accise selon l'article 40, paragraphe 1, l'article 60, paragraphe 1 ou l'article 65;
c) il n'a pas d'arriérés vis-à-vis du bureau des douanes ou de l'administration fiscale;
d) il n'a pas d'arriérés envers le bureau des douanes et aucune personne liée de manière personnelle ou patrimoniale avec le demandeur ou aucune personne liée de manière personnelle ou patrimoniale avec le demandeur dans le courant des dix années précédant le dépôt de la demande aux termes du paragraphe 2, ni même aucune personne ayant cessé d'exister et qui aurait été considérée comme une personne liée de manière personnelle ou patrimoniale avec le demandeur, n'a eu d'arriérés durant les dix années qui ont précédé le jour du dépôt de la demande aux termes du paragraphe 2, qui n'auraient pas été réglés avant la dissolution de cette personne; cela s'applique également aux arriérés fiscaux cédés à une personne tierce aux termes d'une réglementation particulière;22)
e) il n'a pas d’arriérés sur les cotisations de sécurité sociale et les cotisations retraite visées selon des règlements particuliers;23)
f) il n'a pas été définitivement condamné pour une infraction économique intentionnelle, pour une infraction pénale contre le droit des biens ou pour une autre infraction dont les faits matériels ont un rapport avec l'objet de l'entreprise; cela s'applique également à la personne responsable de la licence d'entreprise et la personne physique membre des organes de direction ou de contrôle du demandeur;
g) il n'est pas en liquidation, il ne fait pas l'objet d'une liquidation judiciaire prononcée ou de l'ouverture d'un règlement amiable, d'un redressement judiciaire ou d'un plan de redressement;
h) les boissons alcoolisées doivent être stockées dans des récipients vérifiés24) au moyen d'instruments de mesure définis25) destinés à déterminer le niveau des stocks de boissons alcoolisées lorsque le demandeur dispose d'installations de stockage. Lorsque la quantité de boissons alcoolisées est déterminée en fonction de la masse de la boisson alcoolisée mesurée par un instrument de mesure défini,25) la vérification des dispositifs de mélange, des récipients de stockage et de transport conformément à un règlement particulier24) n'est pas exigée.

(5) Si le demandeur souhaite utiliser pour la fabrication de compléments alimentaires du vin, un produit intermédiaire ou de la bière, il n'est pas dans l'obligation de joindre à la demande, conformément au paragraphe 2, les documents visés au paragraphe 3, lettres b) et de s’acquitter de l'obligation visée au paragraphe 4, lettre h). 

(6) Avant de procéder à l’inscription et de délivrer l’autorisation d’exploitation de l’entrepôt fiscal pour la fabrication des compléments alimentaires, le bureau des douanes vérifie les faits et données indiqués dans la demande selon le paragraphe 2 et les pièces jointes selon le paragraphe 3, la crédibilité de la norme de consommation de la boisson alcoolisée dans le processus technologique et le respect des conditions visées au paragraphe 4. Si ces faits et renseignements sont corrects et que le demandeur remplit les conditions prévues au paragraphe 4, le bureau des douanes inscrit le demandeur et lui délivre une autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires dans les 60 jours à compter de la date de dépôt de la demande. Lorsqu'une autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires a été délivrée à l'entreprise de l'utilisateur, les dispositions de l'article 9, paragraphe 13, lettre d) et paragraphe 14 ne s'appliquent pas.

(7) Si le bureau des douanes ne délivre pas d'autorisation d'exploitation d'un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires, il restitue au demandeur, sans délai, la garantie déposée au titre des droits d'accise.

(8) Il est possible, sur la base d'une autorisation délivrée selon le paragraphe 6, de réceptionner des boissons alcoolisées, de fabriquer des macérâts et des extraits destinés à la fabrication de compléments alimentaires et de fabriquer des compléments alimentaires sous le régime de suspension des droits d'accise dans un entrepôt fiscal destiné à la fabrication de compléments alimentaires. L’exploitant d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires peut fournir à une autre entreprise utilisatrice des extraits et macérâts produits destinés à la fabrication de compléments alimentaires à des fins exonérées de droits d’accise conformément à l’article 40, paragraphe 1, l’article 60, paragraphe 1 ou l’article 65, ou peut les utiliser pour la fabrication des compléments alimentaires. La présence de l’agent du bureau des douanes dans l’entrepôt fiscal pour la fabrication des compléments alimentaires n’est pas requise.

(9) Les dispositions des articles 10 à 13, 17, 18, 21 et 23 sont également appliquées à l'exploitant d'un entrepôt fiscal destiné à la fabrication de compléments alimentaires. 

(10) L’exploitant d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires est tenu de suivre la valeur de la garantie constituée sur les droits d'accise et de procéder à son ajustement:
a) avant le début de la préparation de la boisson alcoolisée sous le régime de suspension des droits d'accise, lorsque le montant de la garantie déposée pour les droits d'accise selon le paragraphe 4, lettre b) ne correspond pas au montant des droits d'accise redevables pour la quantité de boisson alcoolisée préparée;
b) si les droits d’accise redevables pour la quantité de boissons alcoolisées mises en libre pratique au cours du mois civil précédent dépassent de plus de 20 % la garantie fiscale constituée; l’exploitant d’un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires est tenu d’augmenter la garantie fiscale du montant des droits d’accise excédant la garantie fiscale constituée, et ce, dans un délai de dix jours ouvrables à compter du jour de la survenance de ce fait;
c) dans les cinq jours ouvrables à compter du jour de la déclaration aux termes du paragraphe 11, à hauteur de la somme que le bureau des douanes a utilisée pour l'apurement des droits d'accise.

(11) Si les droits d'accise ne sont pas acquittés dans le délai fixé pour leur liquidation par la présente loi, le bureau des douanes utilise la garantie sur les droits d'accise pour l'apurement des droits d'accise et en informe l’exploitant de l’entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires.

(12) L’exploitant d’un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires peut demander au bureau des douanes ou, avec l’accord écrit du bureau des douanes, la banque qui a émis la garantie bancaire, de diminuer la garantie fiscale constituée; si celle-ci est supérieure de plus de 20 % aux droits d’accise redevable pour la quantité de boissons alcoolisées mises en libre pratique, y compris la quantité de macérâts et d'extraits livrés aux fins de l'exonération des droits d'accise selon l'article 40, paragraphe 1, l'article 60, paragraphe 1 ou l'article 65 au cours du mois civil précédent, sous réserve que cette situation perdure depuis au moins six mois civils consécutifs et à condition que cet état perdure également lors du dépôt de la demande de diminution de la garantie fiscale et si le demandeur est fiable d’un point de vue fiscal conformément à l’article 16, paragraphe 14, lettres a) et c) et respecte les conditions visées au paragraphe 4 pendant une période d’au moins 24 mois civils consécutifs avant le dépôt de la demande de réduction de la garantie fiscale constituée.

(13) Le bureau des douanes décide, aux termes du paragraphe 12, des suites à donner à la demande dans les 15 jours ouvrés à compter de la date du dépôt de cette demande, et il peut rembourser la différence constatée au regard de l'état des stocks en boisson alcoolisée dans les cinq jours à compter du jour de l'entrée en vigueur de la décision de réduction de la garantie constituée sur les droits d'accise.

(14) L’exploitant d’un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires est tenu de déclarer au bureau des douanes tout changement concernant les faits et renseignements aux termes des paragraphes, 2, 3 et lettres b) à e), et paragraphe 4, lettre d) à f), dans les 15 jours à compter du jour de ce changement, à l'exception des renseignements aux termes du paragraphe 3, lettre c), s'il est tenu de déclarer 15 jours à l’avance le changement des renseignements. L’exploitant d’un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires est tenu de déclarer au bureau des douanes tout changement des renseignements aux termes du paragraphe 3, lettre a), dans les 15 jours à compter du jour du dépôt de la déclaration de changement des renseignements à tout organe compétent. Le bureau des douanes vérifie auprès de l’exploitant d’un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires les renseignements contenus dans la déclaration et, au regard de l'étendue et de l'importance des changements, complète l'autorisation d'exploitation d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires ou délivre une nouvelle autorisation d'exploitation d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires. Lors de la délivrance d'une nouvelle autorisation d'exploitation d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires pour un même exploitant d’un tel entrepôt, son numéro d'enregistrement d'origine reste valide.

(15) L’autorisation d'exploitation d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires prend fin:
a) à la date où l’exploitant d’un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires dépose une demande de radiation du registre du commerce ou de tout autre registre similaire, une demande de suppression de la licence d'activité professionnelle ou une déclaration de cessation d'activité;
b) à la date du décès de l’exploitant d’un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires ou au jour de l'entrée en vigueur d'une décision de justice le déclarant décédé si l’exploitant d’un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires est une personne physique;
c) à la date de l'entrée en vigueur d'une décision de justice prononçant l'ouverture d'une liquidation judiciaire ou refusant une telle ouverture pour insuffisance d'actifs ou annulant une liquidation judiciaire en cours pour insuffisance d'actifs, ou au jour de l'ouverture d'un redressement judiciaire ou d'un règlement amiable;
d) au dixième jour à compter de la date de l'expiration du délai:
1. pour l’augmentation de la garantie fiscale constituée aux termes du paragraphe 10, lettre b), si la garantie fiscale n’a pas été constituée; 
2. pour compléter la garantie fiscale aux termes du paragraphe 10, lettre c), si la garantie fiscale n’a pas été complétée;
e) à la date du retrait par le bureau des douanes de l'autorisation d'exploitation d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires;
f) à la date de la radiation du registre du commerce ou de tout autre registre similaire ou au jour de la suppression de la licence d'activité professionnelle conformément aux conditions fixées par une réglementation particulière,34) si cette personne a déposé une demande aux termes de la lettre a).

(16) Le bureau des douanes procède au retrait de l'autorisation d'exploitation d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires dans les cas suivants:
a) l'exploitant d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires a été mis en liquidation;
b) l'exploitant d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires a cessé de satisfaire aux conditions fixées au paragraphe 4, lettres a) à f);
c) l'exploitant d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires stocke ou détient des boissons alcoolisées dont il n'est pas en mesure de prouver l'origine ou l'acquisition conformément à la présente loi;
d) l'exploitant d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires demande le retrait de son autorisation d’exploitation d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires;
e) l'exploitant d'un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires s’est vu délivrer une autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal conformément à l’article 15.

(17) Le bureau des douanes peut retirer l'autorisation d'exploitation d'un entrepôt fiscal à l'exploitant d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires qui, durant une période dépassant 12 mois civils consécutifs, ne produit pas ou ne fournit pas de macérâts et d'extraits ou de compléments alimentaires, en tenant compte de la gravité des motifs.

(18) Si l'exploitant d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires auquel a été délivrée une autorisation en vertu du paragraphe 6, désire réceptionner et utiliser une boisson alcoolisée pour d’autres fins que les fins mentionnées au paragraphe 8, il est tenu de demander au bureau des douanes la délivrance d’une autorisation pour l'exploitation d’un entrepôt fiscal et de remplir les conditions visées à l’article 15. Lors de la délivrance d’une autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal visé à l’article 15, le numéro d’enregistrement d’origine de l'exploitant d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires demeure valide.

(19) Lors de l'extinction de l'autorisation d'exploitation d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires;
a) l'exploitant d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires, son héritier ou le mandataire successoral désigné en justice, procède, en présence du bureau des douanes, à l'inventaire des stocks en boissons alcoolisées au jour de l'extinction de l'autorisation d'exploitation de l’entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires, dépose dans le délai fixé par le bureau des douanes une déclaration fiscale et, dans le même délai, s'acquitte des droits d'accise;
b) le bureau des douanes utilise la garantie fiscale constituée pour apurer les droits d'accise et rembourse sans délai le solde éventuel à la personne dont l'autorisation d'exploitation d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires a pris fin;
c) le bureau des douanes demande le règlement des droits d'accise à la banque, si une garantie bancaire sur les droits d'accise a été constituée;35)
d) le bureau des douanes supprime le numéro d'enregistrement.

(20) L'exploitant d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires est tenu de tenir un registre:
a) des boissons alcoolisées réceptionnées;
b) des boissons alcoolisées dévalorisées et détruites (éliminées);
c) des extraits, des macérâts et des compléments alimentaires fabriqués; 
d) des extraits, des macérâts et des compléments alimentaires délivrés; 
e) de l'état des stocks d'extraits, de macérâts et de compléments alimentaires;
f) de l'état des stocks en boissons alcoolisées.

(21) Les dispositions de l'article 34, paragraphes 2 et 3 sont appliquées mutatis mutandis, ainsi que les dispositions de l'article 34, paragraphe 4 à la tenue du registre selon l'article 20.

(22) La personne souhaitant utiliser pour la fabrication d'extraits, de macérâts et de compléments alimentaires que des boissons alcoolisées soumises à des droits d’accise n'est pas tenue de déposer une demande selon le paragraphe 2. Un registre particulier est tenu pour la réception et l’utilisation de boissons alcoolisées soumises aux droits d’accise, dans lequel doivent être indiqués la quantité de boissons alcoolisées réceptionnées, de boissons alcoolisées utilisées et l’état des réserves en boissons alcoolisées.

(23) Si un complément alimentaire pour la fabrication duquel une boisson alcoolisée qui est de l'alcool a été utilisée se trouve dans un emballage commercial, l’obligation de marquer cet emballage commercial de la marque de contrôle visée à l’article 51, paragraphe 3 ne s’applique pas à celui-ci.». 

4. À l’article 39, l’intitulé «direction financière» est remplacé par les mots «direction financière de la République slovaque».

5. À l'article 39, le paragraphe 1 est complété par la lettre r), rédigée comme suit:
«r) le registre des exploitants d'entrepôts fiscaux pour la production de compléments alimentaires.».

6. À l'article 39, le paragraphe 2 est complété par une lettre p), rédigée comme suit:
«p) les données d’identification de l’exploitant d'un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires, son numéro d’inscription, la date de délivrance et d’annulation de son numéro d’inscription.».

7. L'article 39, paragraphe 3 est rédigé comme suit:
«(3) La direction financière de la République slovaque (ci-après la «direction financière») ou le bureau des douanes mandaté par cette dernière, sont tenus, conformément à une règlementation particulière,46) de maintenir une base de données centrale électronique contenant les renseignements visés au paragraphe 2.».

8. À l'article 40, paragraphe 1, la lettre b) est rédigée comme suit:
«b) à la production et à la préparation de médicaments, de produits pharmaceutiques et de substances auxiliaires47) par des personnes autorisées à les produire et à les préparer en vertu de la réglementation particulière47) et à la production et à la préparation de préparations médicinales par des personnes autorisées à les produire et à les préparer en vertu de la réglementation particulière49), produites à partir de macérâts et d’extraits;». 

9. À l'article 46, paragraphe 2, lettre b), après le mot «arôme,» sont ajoutés les mots «compléments alimentaires». 

10. À l'article 49a, paragraphe 1, lettre a), le mot «attestations» est remplacé par le mot «attestation».

11. À l'article 51, le paragraphe 9 est complété par la lettre n), rédigée comme suit:
«n) contenu dans un complément alimentaire.».

12. L'article 54, paragraphe 23 est rédigé comme suit:
«(23) Les dispositions des paragraphes 1 à 22 ne s'appliquent pas à la personne qui: 
a) dans le cadre d’activités entrepreneuriales en libre pratique achète et vent uniquement de l'alcool en emballage commercial exonéré de droits d’accise en vertu de l’article 40;
b) fabrique des compléments alimentaires,
c) ne vend que des compléments alimentaires.».

13. À l'article 56, paragraphe 1, après les mots «entrepôt d’alcool» sont ajoutés les mots «d’un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires,».

14. À l'article 60, paragraphe 1, la lettre b) est rédigée comme suit:
«b) la production et à la préparation de médicaments, de produits pharmaceutiques et de substances auxiliaires47) par des personnes autorisées à les produire et à les préparer en vertu de la réglementation particulière47) et à la production et à la préparation de préparations médicinales par des personnes autorisées à les produire et à les préparer en vertu de la réglementation particulière,49) produites à partir de macérâts et d’extraits,».

15. À l'article 65, le texte de la lettre b) est rédigé comme suit:
«b) la production et à la préparation de médicaments, de produits pharmaceutiques et de substances auxiliaires47) par des personnes autorisées à les produire et à les préparer en vertu de la réglementation particulière47) et à la production et à la préparation de préparations médicinales par des personnes autorisées à les produire et à les préparer en vertu de la réglementation particulière,49) produites à partir de macérâts et d’extraits,».

16. À l'article 70, paragraphe 1, lettre i), après le mot «entrepôt,» sont ajoutés les mots «ou sans autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires,».

17. À l'article 70, le paragraphe 1 est complété par les lettres ad) et ae), dont le texte est rédigé comme suit:
«ad) est l'exploitant d'une entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires et livre des macérâts et des extraits à un acquéreur autre qu'une entreprise utilisatrice aux fins d'exonération des droits d'accise selon l'article 40, paragraphe 1, l'article 60, paragraphe 1 ou l'article 65; 
ae) est un exploitant d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires et utilise une boisson alcoolisée pour la fabrication d’autres produits que pour la fabrication d’extraits et de macérâts ou de compléments alimentaires.».

18. À l'article 70, le paragraphe 2 est complété par les lettres aa) et ab), dont le texte est rédigé comme suit:
«aa) au montant des droits d’accise pour la quantité de boisson alcoolisée contenue dans les extraits et macérâts livrés à un acquéreur autre qu’une entreprise utilisatrice pour une infraction administrative visée au paragraphe 1, lettre ad), mais au minimum de 331 euros dans le cas d’une boisson alcoolisée qui est une bière ou un vin et au minimum de 3 319 euros dans le cas d’une boisson alcoolisée qui est de l'alcool;
ab) au montant de 50 % des droits d’accise pour la quantité de boisson alcoolisée utilisée pour la fabrication de produits autres que les macérâts, les extraits et les compléments alimentaires pour une infraction administrative visée au paragraphe 1, lettre ae) mais au minimum de 331 euros dans le cas d’une boisson alcoolisée qui est une bière ou un vin et au minimum de 3 319 euros dans le cas d’une boisson alcoolisée qui est de l'alcool.».

19. Après l'article 76c un nouvel article 76d est ajouté dont le texte, y compris l'intitulé, est rédigé comme suit:

«Article 76d
Dispositions transitoires
concernant les dispositions entrant en vigueur à compter du 1er mai 2019

(1) Une personne souhaitant recevoir et utiliser, à compter du 1er mai 2019, sous le régime de suspension des droits d'accise, une boisson alcoolisée pour la fabrication de macérâts, d'extraits et de compléments alimentaires, doit demander par écrit au bureau des douanes son inscription et la délivrance d’une autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires, et une telle demande doit être remise au plus tard au bureau des douanes le 28 février 2019. La demande doit contenir, outre les renseignements visés par une réglementation spécifique:84)
a) la dénomination commerciale de la boisson alcoolisée réceptionnée et le code approprié de la nomenclature combinée;
b) la dénomination des produits choisis; 
c) la quantité prévue de consommation annuelle de la boisson alcoolisée exprimée dans une unité de mesure pertinente;
d) les données d'identification du fournisseur de la boisson alcoolisée.

(2) Aux termes du paragraphe 1, les documents suivants doivent être joints à la demande:
a) un document prouvant l'autorisation d'entreprendre datant de moins de 30 jours ou sa copie conforme, si le demandeur est une personne morale n'ayant pas de siège social sur le territoire fiscal ou une personne physique n'ayant pas de résidence permanente sur le territoire fiscal;
b) Pour l’importation d’une boisson alcoolisée, une copie conforme de l'autorisation d'importation, dès lors qu'une réglementation particulière l'exige;20), pour l'importation d'une boisson alcoolisée destinée à un usage médical ou pharmaceutique, un accord écrit du ministère de la santé de la République slovaque;
c) la documentation technique du lieu de l'utilisation et du lieu de stockage de la boisson alcoolisée, la description du lieu de l'utilisation et du lieu de stockage de la boisson alcoolisée et la description de la manière dont elle est sécurisée contre son utilisation frauduleuse;
d) la documentation technique de l'équipement dans lequel sera utilisée la boisson alcoolisée;
e) la description technologique de l’utilisation de la boisson alcoolisée, les normes de consommation de la boisson alcoolisée conformément aux recettes approuvées ou autres documents définissant la consommation de la boisson alcoolisée, si celle-ci doit être utilisée comme matière première ou auxiliaire dans un processus technologique; 
f) une attestation délivrée par l'organisme de la sécurité sociale et de la caisse d'assurance maladie attestant du respect des conditions fixées au paragraphe 3, lettre e);
g) la liste des personnes liées de manière personnelle ou patrimoniale avec la personne du demandeur.

(3) Conformément au paragraphe 1, le demandeur doit satisfaire aux conditions suivantes:
a) il tient une comptabilité conformément à un règlement particulier;21)
b) il a déposé une garantie au titre des droits d'accise selon l'article 16, paragraphe 1 et ce du montant des droits d'accise correspondant à une quantité mensuelle raisonnable de boissons alcoolisées qu'il prévoit de mettre en libre pratique durant un mois civil, y compris la quantité de macérâts et d'extraits livrés aux fins d'exonération des droits d'accise selon l'article 40, paragraphe 1, l'article 60, paragraphe 1 ou l'article 65;
c) il n'a pas d'arriérés vis-à-vis du bureau des douanes ou de l'administration fiscale;
d) ne pas présenter d'arriérés envers le bureau des douanes et aucune personne liée de manière personnelle ou patrimoniale avec le demandeur ou aucune personne liée de manière personnelle ou patrimoniale avec le demandeur dans le courant des dix années précédant le dépôt de la demande aux termes du paragraphe 1, ni même aucune personne ayant cessé d'exister et qui aurait été considérée comme une personne liée de manière personnelle ou patrimoniale avec le demandeur, n'a eu d'arriérés durant les dix années qui ont précédé le jour du dépôt de la demande aux termes du paragraphe 1, qui n'auraient pas été réglés avant la dissolution de cette personne; cela s'applique également aux arriérés fiscaux cédés à une personne tierce aux termes d'une réglementation particulière,22)
e) il n'a pas d’arriérés sur les cotisations de sécurité sociale et les cotisations retraite visées selon des règlements particuliers;23)
f) il n'a pas été définitivement condamné pour une infraction économique intentionnelle, pour une infraction pénale contre le droit des biens ou pour une autre infraction dont les faits matériels ont un rapport avec l'objet de l'entreprise; cela s'applique également à la personne responsable de la licence d'entreprise et la personne physique membre des organes de direction ou de contrôle du demandeur;
g) il n'est pas en liquidation, il ne fait pas l'objet d'une liquidation judiciaire prononcée ou de l'ouverture d'un règlement amiable, d'un redressement judiciaire ou d'un plan de redressement;
h) les boissons alcoolisées doivent être stockées dans des récipients vérifiés24) au moyen d'instruments de mesure définis25) destinés à la détermination du niveau des stocks de boissons alcoolisées lorsque le demandeur dispose d'installations de stockage. Lorsque la quantité de boissons alcoolisées est déterminée en fonction de la masse de la boisson alcoolisée mesurée par un instrument de mesure défini,25) la vérification des dispositifs de mélange, des récipients de stockage et de transport conformément à un règlement particulier24) n'est pas exigé.

(4) Avant de procéder à l’inscription et de délivrer l’autorisation d’exploitation de l’entrepôt fiscal pour la fabrication des compléments alimentaires, le bureau des douanes vérifie les faits et données indiqués dans la demande selon le paragraphe 1 et les pièces jointes selon le paragraphe 2, la crédibilité de la norme de consommation de la boisson alcoolisée dans le processus technologique et le respect des conditions visées au paragraphe 3. Si ces faits et renseignements sont corrects et que le demandeur conformément au paragraphe 1 remplit les conditions prévues au paragraphe 3, le bureau des douanes inscrit le demandeur et lui délivre une autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires au plus tard jusqu’au 30 avril 2019. 

(5) Une personne qui est une entreprise utilisatrice aux termes de l’article 9 et qui utilise une boisson alcoolisée en suspension des droits d’accise aux termes de l’article 40, paragraphe 1, lettre b), de l’article 60, paragraphe 1, lettre b) ou de l’article 65, lettre b), dans leurs termes en vigueur jusqu’au 30 avril 2019, pour la fabrication et la préparation de compléments alimentaires et souhaite réceptionner et utiliser une boisson alcoolisée pour la fabrication de compléments alimentaires est tenue de demander par écrit au bureau des douanes la délivrance d’une autorisation d’exploitation d’un dépôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires. Le bureau des douanes retire le 30 avril 2019 le certificat de collecte délivré selon l'article 9 et supprime l'entreprise utilisatrice du répertoire des entreprises utilisatrices. Cette disposition ne s'applique pas lorsque la procédure prévue à l'article 15a, paragraphe 6, troisième phrase est appliquée. Les paragraphes 1 à 4 sont également utilisés pour la demande de délivrance d’une autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal pour la production de compléments alimentaires.

(6) Si une personne visée au paragraphe 5 demande au bureau des douanes la délivrance d’une autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires et dispose au 30 avril 2019 de réserves de boisson alcoolisée exonérée de droits d’accise pour la fabrication et la préparation de compléments alimentaires conformément à l’article 40, paragraphe 1, lettre b), l’article 60, paragraphe 1, lettre b) ou l’article 65, lettre b), dans leurs termes en vigueur jusqu’au 30 avril 2019, cette boisson alcoolisée est considérée comme une boisson alcoolisée exonérée de droits d’accise jusqu’au jour de l’entrée en vigueur de la décision de délivrance de l’autorisation d’exploitation de l’entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires; à cette date une telle boisson sera considérée comme une boisson alcoolisée en suspension de droits d’accise.

(7) Si une personne visée au paragraphe 5 demande au bureau des douanes la délivrance d’une autorisation d’exploitation d’un entrepôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires et que cette demande a été rejetée et que cette personne a, au jour de l’entrée en vigueur de la décision de rejet de cette demande, des réserves de boisson alcoolisée exonérée de droits d’accise pour la fabrication et la production de compléments alimentaires en vertu de l’article 40, paragraphe 1, lettre b), de l’article 60, paragraphe 1, lettre b) ou de l’article 65, lettre b) dans leurs termes en vigueur jusqu’au 30 avril 2019, elle est tenue de déclarer à l’impôt ces réserves et de déposer une déclaration fiscale dans un délai allant jusqu’au 25ème jour du mois civil suivant le mois au cours duquel cette décision est entrée en vigueur et de s’acquitter des droits d’accise dans ce même délai.

(8) Si une entreprise utilisatrice visée à l’article 9 s’est vu délivrer un certificat de collecte pour l’utilisation d’une boisson alcoolisée aux fins d’exonération des droits d’accise en vertu de l’article 40, paragraphe 1, lettre b), de l’article 60, paragraphe 1, de la lettre b) ou de l’article 65, lettre b) en leurs termes en vigueur jusqu’au 30 avril 2019 et utilise uniquement cette boisson alcoolisée pour des fins d’exonération des droits d’accise en vertu de l’article 40, paragraphe 1, lettre b), de l’article 60, paragraphe 1, de la lettre b) ou de l’article 65, lettre b) en leurs termes en vigueur à compter du 1er mai 2019, elle n’est pas tenue de demander la délivrance d’un nouveau certificat de collecte. 

(9) Si une procédure de demande de délivrance d’un certificat de collecte soumise conformément à l’article 9 par une personne souhaitant utiliser la boisson alcoolisée exonérée de droits d’accises pour la fabrication et la préparation de compléments alimentaires en vertu de l’article 40, paragraphe 1, lettre b), de l’article 60, paragraphe 1, lettre b) ou de l’article 65, lettre b), en leurs termes en vigueur jusqu’au 30 avril 2019 n’est pas achevée au 30 avril 2019 et que cette personne souhaite être un exploitant d’un dépôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires, le bureau des douanes examine cette demande en tant que demande de délivrance d’une autorisation d’exploitation d’un dépôt fiscal pour la fabrication des compléments alimentaires.

(10) Si une personne visée au paragraphe 5 n’a pas demandé au bureau des douanes la délivrance d’une autorisation d’exploitation d’un dépôt fiscal pour la fabrication de compléments alimentaires et qu’au 30 avril 2019 elle dispose de réserves de boisson alcoolisée exonérée de droits d’accise conformément à l’article 40, paragraphe 1, lettre b), de l’article 60, paragraphe 1, lettre b) ou de l’article 65, lettre b) pour la fabrication et la préparation des compléments alimentaires dans leurs termes en vigueur jusqu’au 30 avril 2019, elle est tenue de déclarer à l’impôt ces réserves et de déposer une déclaration fiscale au plus tard le 25 mai 2019 et de s’acquitter des droits d’accise dans ce même délai. 

(11) Si la procédure de demande de délivrance d’un certificat de collecte soumise en vertu de l’article 9 comporte comme usage prévu l’utilisation d’une boisson alcoolisée exonérée des droits d’accise en vertu de l’article 40, paragraphe 1, lettre b), de l’article 60, paragraphe 1, de la lettre b) ou de l’article 65, lettre b) en leurs termes en vigueur jusqu’au 30 avril 2019 pour la fabrication et la préparation de compléments alimentaires n’a pas été achevée au 30 avril 2019, cette procédure n’est pas poursuivie, sauf disposition contraire du paragraphe 9. 

(12) Les compléments alimentaires pour la production desquels une boisson alcoolisée exonérée de droits d’accise en vertu de l’article 40, paragraphe 1, lettre b), de l’article 60, paragraphe 1, de la lettre b) ou de l’article 65, lettre b) en leurs termes en vigueur jusqu’au 30 avril 2019 a été utilisée, peuvent être vendus jusqu’à l’extinction des stocks. La personne qui détient des compléments alimentaires selon la première phrase est tenue d'effectuer, au 30 avril 2019, conformément à un règlement particulier21) un inventaire des stocks et conserve cet inventaire pendant dix ans.».


Article III

La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2019, sauf l'article I, points 4, article 9, paragraphes 1 à 5 et paragraphe 6, lettres b) à d) qui entre en vigueur le 1er mars 2019, l'article II, points 1 à 9 et 11 à 16, qui entre en vigueur le 1er mai 2019, et l'article I, points 4, article 8, article 9, paragraphes 6, lettre a), articles 9b et 9c et points 5, 6, 15, 16, 21, 22, 23, 26 à 31 et 33, qui entre en vigueur au premier jour du mois civil qui suit le mois civil durant lequel la direction financière publie sur son site internet une notification informant du début du marquage de l'huile minérale visée à l'article 6, paragraphe 1, lettres a) et d) ou l'article 7, paragraphes 1 et 2 par une substance d'identification.
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